
 

 

RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS 
 

« GRAND JEU DE NOËL – LÉON VISION x AGENCE RIVE GAUCHE SALAISE » 

 

Article 1 – Organisateurs 

Le présent jeu est organisé conjointement par : 

LÉON VISION & AUDITION SALAISE 
SAS immatriculée au RCS de Lyon sous le n° 937 484 236, 
Siège social : 43 rue de la Bourse, 69002 Lyon, 
Adresse du magasin : CC Lidl, 125 Route de Valence, 38150 Salaise-sur-Sanne, 
(ci-après désignée « Léon Vision ») 

et 

AGENCE RIVE GAUCHE 
SAS au capital de 10 000 €, immatriculée au RCS sous le n° 913 679 999, 
Siège social : 1201 Rue du Léman, 74140 Chens-sur-Léman, 
Adresse de l’Agence : 125 Route de Valence – N7 – Centre Commercial LIDL – 38150 Salaise-
sur-Sanne, 
Représentée par son Président, M. Neil Montanès, 
(ci-après désignée « Rive Gauche Immobilier ») 

 

 



 

Article 2 – Présentation du jeu 

Les deux sociétés organisent un jeu concours gratuit sans obligation d’achat, intitulé 

 
« GRAND JEU DE NOËL – LÉON VISION x RIVE GAUCHE IMMOBILIER », 
diffusé sur leurs pages Instagram et Facebook officielles : 

• Instagram Léon Vision : www.instagram.com/leon_vision_et_audition 

• Facebook Léon Vision : www.facebook.com/profile.php?id=61569292195242 

• Instagram Rive Gauche Salaise : www.instagram.com/agence.rive.gauche.salaise 

• Facebook Rive Gauche Salaise : 
www.facebook.com/adrienmontanesimmoandyou/about_life_events 

 

Article 3 – Durée 

Le jeu se déroule du 1er décembre 2025 au 18 décembre 2025 inclus. 
Le tirage au sort aura lieu le 19 décembre 2025. 

 

Article 4 – Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine, à 
l’exclusion du personnel des sociétés organisatrices et de leurs familles. 

Pour participer, il suffit de : 
-  Suivre @leon_vision_et_audition et @agence.rive.gauche.salaise sur Instagram 
(ou les pages Facebook correspondantes) 
- Liker la publication du jeu concours  
- Identifier au moins une personne en commentaire  
- (Optionnel) Partager la publication en story ou sur son profil pour doubler les chances  

 

 

 

https://www.instagram.com/leon_vision_et_audition/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61569292195242
https://www.instagram.com/agence.rive.gauche.salaise/
https://www.facebook.com/adrienmontanesimmoandyou/about_life_events


 

Article 5 – Désignation du gagnant 

Un tirage au sort aléatoire sera effectué le 19 décembre 2025 parmi tous les participants 
remplissant les conditions ci-dessus. 
Le gagnant sera contacté en message privé via Instagram ou Facebook. 

En cas d’absence de réponse dans un délai de 7 jours, le lot sera remis en jeu. 

 

Article 6 – Lot à gagner 

1 paire de lunettes connectées Ray-Ban META – valeur 329 € TTC. Modèle 4006 Wayfarer ou 
4010 Skyler Shiny Black verres G15 green. (Possibilité d’adaptation à la vue avec supplément 
voir conditions en magasin). 

Ce lot ne peut donner lieu à aucune compensation financière, remboursement ou échange, 
même partiel. 

 

Article 7 – Responsabilités 

Les sociétés organisatrices se réservent le droit d’annuler, de reporter ou de modifier le jeu en 
cas de force majeure. 
Elles ne sauraient être tenues responsables en cas d’incident technique, de fraude, de piratage 
ou d’usurpation de compte sur les plateformes Instagram ou Facebook. 

Le jeu n’est ni géré ni parrainé par Meta Platforms (Instagram ou Facebook). 

 

Article 8 – Données personnelles 

Les données collectées (nom, pseudo Instagram/Facebook, coordonnées du gagnant) sont 
utilisées exclusivement pour la gestion du jeu. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés et au RGPD, chaque participant dispose d’un 
droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données, à exercer à : 
- contact@leon-vision.fr 
- contact@rivegaucheimmobilier.fr 

Les données seront supprimées au plus tard le 31 janvier 2026. 



 

 

Article 9 – Consultation du règlement 

Le présent règlement complet est disponible gratuitement sur les sites : 

• www.leon-vision.fr 

• www.rivegaucheimmobilier.fr 

Il peut également être transmis sur simple demande à : 
Léon Vision – CC Lidl, 125 route de Valence, 38150 Salaise-sur-Sanne 

 

Article 10 – Litiges 

Toute contestation relative au jeu sera tranchée par les sociétés organisatrices. 
La participation au jeu implique l’acceptation intégrale du présent règlement. 
Tout manquement aux règles entraînera l’exclusion définitive du participant. 
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Léon Vision et Audition 
 

Centre Commercial Lidl,  
125 Route de Valence,  

38150 Salaise-sur-Sanne 
Tel : 04 74 29 79 31 
www.leon-vision.fr 

 

 

https://www.rivegaucheimmobilier.fr/
tel:04%2074%2029%2079%2031
https://www.leon-vision.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=Jeu%20Concours%20Ray-Ban%20Meta&utm_medium=email&utm_id=26

